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Les Délégués syndicaux FO/OSDD de Pôle Emploi, réunis ce jour mercredi 30 septembre 2009 à 
la Fédération des Employés et Cadres ont largement débattu de la situation dans Pôle Emploi. 
 
Ils dénoncent la dégradation continue des conditions de travail depuis la fusion de Pôle Emploi. 
 
Ils condamnent l’acharnement de la direction générale et des directions régionales à piétiner et à 
bafouer les accords collectifs nationaux et/ou locaux, négociés dans l’assurance chômage et 
toujours en vigueur à ce jour. 
 
Les délégués syndicaux FORCE OUVRIERE dénoncent le passage en force, sans information ni 
consultation des instances représentatives du personnel, de toutes les contre-réformes engagées 
pour mettre en œuvre cette fusion. 
 
Ils revendiquent :  

- L’application immédiate, sans condition et sans réserves, de tous les accords collectifs, 
nationaux et/ou locaux, dans l’attente, si nécessaire, de nouvelle négociation, 

- Le retour à une organisation du travail respectueuse des agents et des usagers, permettant 
de remplir les missions, notamment l’indemnisation des demandeurs d’emploi, priorité 
absolue.  

- Que Pôle Emploi procède à des recrutements en CDI, accompagnés de véritables 
formations aux métiers, avec des outils informatiques accessibles, et appropriés, 

- que, dans l’attente, les agents issus des deux instituti ons se consacrent à leur métier 
d’origine , seule solution pour faire face à la situation dans les conditions actuelles de 
désorganisation et de dégradation du chômage. 

 

Dans l’attente, ils exigent , soutenus par la Fédération des employés et 
cadres, et la Confédération FORCE OUVRIERE, la susp ension 
immédiate du déploiement des sites mixtes et l’arrê t de la mise en place 
de l’entretien unique. 
 
Ils mettent en garde la Direction générale sur la gravité de la situation, devenue insupportable pour 
tous les personnels de Pôle Emploi, du haut en bas de la hiérarchie, avec les conséquences 
sociales et de santé que cela engendre pour tous.  
 
Ils exigent la mise en place de moyens en effectifs, bureaux individuels, véritable formation, 
applications informatiques appropriées, …etc, pour rétablir des conditions de travail normales pour 
tous les personnels. 
 
Ils mandatent les instances de la Fédération pour e ngager toutes les 
actions, et mettre en œuvre tous les moyens nécessa ires, y compris 
jusqu’à la grève , pour faire aboutir leurs revendications. 
 
 
Adoptée à l’unanimité  
Fait à Paris le 30 septembre 2009 


